
LES DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 21 MAI 2008 

1.ARRETE DE POLICE DU BOURGMESTRE.  RATIFICATION 
Le Conseil  Communal a ratifié l’Arrêté de police pris d’urgence par le Bourgmestre  en vue de 
l’abattage d’un arbre à la rue Tout Vent à Sart-Dames-Avelines  les 19 et 20 mars 2008. 

2.C!.wLv¦9 5Ω9D[L{9 {!Lb¢-MARTIN DE MARBAIS.  ELECTIONS AU SEIN DU 
CONSEIL DE FABRIQUE ET DU BUREAU DES MARGUILLIERS.  INFORMATION. 

Le Conseil a pris acte des résolutions de la Fabrique d’Eglise aux cours desquelles ont été élus : 
Pour le Conseil de Fabrique :  

- Monsieur  Francis GERMEAU , en qualité du Président du Conseil. 
- Monsieur Simon LEBRUN, en qualité de Secrétaire du Conseil  

Pour le Bureau des Marguilliers : 

- Monsieur Francis GERMEAU, en qualité de Président 
- Monsieur Simon LEBRUN , en qualité de Secrétaire  
- Monsieur Michel DEBROUX, en qualité de Trésorier 

3.C!.wLv¦9 5Ω9D[L{9 {!Lb¢-LAURENT DE MELLERY . ELECTIONS AU SEIN DU 
CONSEIL DE FABRIQUE ET DU BUREAU DES MARGUILLIERS.  INFORMATION. 
Le Conseil a pris acte des résolutions  de la Fabrique d’Eglise aux cours desquelles ont été élu(e)s :  
Pour le Conseil de Fabrique :  

- Madame Martine LIENART, en qualité de Présidente 
- Madame Françoise GOFFAUX, en qualité de Secrétaire 
- Monsieur  Vincent MISONNE, en qualité de membre 

Pour  le Bureau des Marguilliers : 

- Madame Martine, LIENART, en qualité de Présidente 
- Monsieur Freddy DESSY, en qualité de Membre et Trésorier 

п C!.wLv¦9 5Ω9D[L{9 bh¢w9-DAME DE MARBISOUX. ELECTIONS AU SEIN DU 
CONSEIL DE FABRIQUE ET DU BUREAU DES MARGUILLIERS.  INFORMATION. 
Le Conseil a pris acte des résolutions de la Fabrique d’Eglise aux cours desquelles ont été elu(e)s : 
Pour le Conseil de Fabrique :  

- Monsieur Marcel DELIRE,en qualité de Président 
- Monsieur Maurice VAN TIELEN , en qualité de Secrétaire 
- Madame Mireille VANISTENDAEL,en qualité de Membre 

Pour le bureau des Marguilliers : 

- Monsieur Marcel DELIRE, en qualité de Président 
- -Monsieur Yvon BAUDOUX, en qualité de Trésorier 
- - Monsieur Maurice Van Tielen, en qualité de Secrétaire 

 

 



рΦC!.wLv¦9 5Ω9D[L{9 {!Lb¢-NICOLAS DE SART-DAMES-AVELINES. 
ELECTIONS AU SEIN DU CONSEIL DE FABRIQUE.  INFORMATION. 
Le Conseil a pris acte des résolutions  de la Fabrique d’Eglise aux cours desquelles ont été 
élu(e)s : 
Pour le Conseil de Fabrique : 

-Monsieur Marcel DELIRE, en qualité de Président 
-Madame Mireille VANISTENDAEL, en qualité de Membre 

 
Pour le Bureau des Marguilliers : 

-Monsieur Marcel DELIRE, en qualité de Président 
-Monsieur Yvon BAUDOUX, en qualité de Trésorier 
-Monsieur Maurice VAN TIELEN, en qualité de Secrétaire 

- 6.COMPTE 2007 DE LA FABRIQUE SAINT-MARTIN DE MARBAIS.  AVIS 
Le Conseil Communal a approuvé le compte de la Fabrique pour l’exercice 2007. 
Celui-ci présente un boni de 10.458,12 €. 

7. COMPTE 2007 DE LA FABRIQUE NOTRE-DAME DE MARBISOUX.  AVIS. 
Le Conseil Communal a approuvé  le compte de la Fabrique pour l’exercice 2007. 
Celui-ci présente un boni  de 9.190,62€ 

8 COMPTE 2007 DE LA FABRIQUE DE SAINT-LAURENT DE MELLERY.  AVIS. 
Le Conseil Communal a approuvé le compte  de la Fabrique pour l’exercice 2007. 
Celui-ci présente un boni de 6.986,41 €. 

фΦ/hat¢9 нллт 59 [! C!.wLv¦9 5Ω9D[L{9 bh¢w9-DAME DE LA 
VISITATION DE VILLERS. AVIS 
Le Conseil Communal a approuvé le comptede la Fabrique pour l’exercice 2007. 
Cette modification n’entraînant aucune augmentation de la participation financière communale. 

млΦ /hat¢9 нллт 59 [Ω9D[L{9 twh¢9{¢!b¢9 59 ²!±w9 
Le Conseil Communal a approuvé le compte de l’Eglise Protestante de Wavre pour l’exercice 
2007. 
La participation communale s’est élevée à 1.175,32 € pour cet exercice. 

11. I.B.W. POLb¢{ thw¢9{ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 59{ !{{9a.[99{ 
GENERALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRES DU 5 JUIN 2008. 
Le Conseil Communal a approuvé la modification des statuts IBW et l’adaptation du capital des 
communes ainsi que les rapports de gestion et les comptes pour l’année 2007. 

мнΦLΦ{Φ.Φ²Φ  thLb¢{ thw¢9{ ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 59 [Ω!{{9a.[99 
GENERALE ORDINAIRE DU 18 JUIN 2008. 
Le Conseil Communal a approuvé les comptes annuels et le bilan 2007 de l’intercommunale. 

моΦмп h¦±9w¢¦w9 5Ω¦b9 59aL-/[!{{9 a!¢9wb9[[9 ! [Ω9/h[9 
COMMUNALE DE MARBAIS-MARBISOUX-TILLY, IMPLANTATIONS TILLY ET 
MARBAIS A PARTIR DU 21 AVRIL 2008. 
Le Conseil Communal a décidé d’ouvrir deux demi classes maternelles à partir du 21 avril 2008 
et ce jusqu’au 30 juin 2008. 

 
 
 



мрΦ /w9!¢Lhb 5Ω¦b9 ±hLwL9Σ !a9b!D9a9b¢ 5Ω¦b /I9aLb 5Ω!//9{ ! 
[! C9wa9 59 [Ω!..!¸9 59t¦L{ [! 5w9±9 59{ v¦!¢w9 /I9b9{Φ 
aLbL{¢9w9 ²![[hb 59 [Ω9v¦Lt9a9b¢ 9¢ 59{ ¢w!b{thw¢{Φ 
Le Conseil Communal a refusé l’aménagement d’un  second chemin d’accès à la Ferme de 
l’Abbaye depuis  la Drève des Quatre chênes. 

мсΦ twhDw!aa9 5Ω!/¢IONS EN MATIERE DE LOGEMENTS 2009-2010.  
ANCRAGE COMMUNAL. 
Le Conseil Communal a décidé de proposer la réalisation d’un logement dans le lotissement 
situé à Sart-Dames-Avelines ; rue Gustave Linet, 44 et d’étudier, en  partenariat avec la SCRL 
Notre Maison la construction de logements moyens sur un terrain sis à Marbais, rue des Ecoles. 

17. LOCATION DES APPARTEMENTS COMMUNAUX DE SART-DAMES-
AVELINES, ADAPTATION DES PROVISIONS DE CHAUFFAGE. 
Le Conseil Communal a décidé d’augmenter la provision de chauffage en fonction du coût actuel 
du mazout. 

муΦ59{LDb!¢Lhb 5Ω¦b /hb{9L[[9w 9b 9b±Lwhbb9a9b¢Φ 
Delphine DE LAET a été désignée en qualité de « conseiller en environnement ». 

19. CONCESSIONS AUX CIMETIERES 
Le Conseil Communal a accordé 4 concessions temporaires dans les cimetières de Sart-Dames-
Avelines et de Villers-la-Ville. 

HC.01-HC02 RATIFICATIONS-DESIGNATIONS ENSEIGNANTS A TITRE 
TEMPORAIRE ET A MI-TEMPS 
Le Conseil a ratifié les désignations à titre temporaire et à mi-temps  de Mesdames Valérie, 
DEBESSELLE et  Fiona REYTER en qualité d’institutrice maternelle dans les sections maternelles 
des Ecoles Communales de Villers-la-Ville.  

HC.03 RATIFICATION ς 59{LDb!¢Lhb 5Ω¦b a!L¢w9 {t9/L![ 59 
PSYCHOMOTRICITE A TITRE TEMPORAIRE ET A RAISON DE 8 PERIODES 
AUX ECOLES COMMUNALES DE VILLERS-LA-VILLE A PARTIR DU 21 AVRIL 
2008. 
Le Conseil Communal a ratifié la désignation  de Monsieur Patrick DE RIJCKE , à titre temporaire 
en qualité de maître spécial de psychomotricité  aux Ecoles Communales de Villers-la-Ville. 
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